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Le règlement 
 
La nouvelle zone UF bénéficie d’un règlement spécifique permettant la mise en œuvre du 
projet. 

Je note en particulier : 

ü Que seules les constructions de logements et d’accueil du public sont autorisées, 
ü Que l’emprise au sol est limitée à 20% de la surface de l’unité foncière, 
ü Que la hauteur des constructions ne doit pas excéder R+2+attiques. 

Ce règlement correspond à ce qui a été présenté et conforme au projet. 

6.2.3 Appréciation sur les remarques et les observations 
 
Pour ce qui concerne le projet sur le plan architectural ou technique, il n’y a pas eu ou peu de 
remarques. Il en est de même sur la mise en compatibilité du PLU. Toutes les remarques ou 
observations portent sur le caractère environnemental et écologique du site retenu pour 
réaliser ce projet. 
 
Je vais reprendre différents thèmes qui ont pu être évoqués au cours de l’enquête sur lesquels 
j’ai déjà fait des commentaires soit au travers des observations émises par les Personnes 
Publiques Associées (PPA), la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) et le 
public, soit sur l’avis que j’ai donné sur l’intérêt général du projet ou sur la mise en 
compatibilité du PLU (pages 42 et suivantes). 
 

La taille du projet 
 

Des questions se sont posées sur la taille du projet et sur les précisions de l’OAP. 
 
Je rappelle que ce projet a été à plusieurs reprises présenté à la population au cours d’ateliers 
de réflexion ou de réunions publiques et qu’aucune remarque n’a été faite sur le nombre de 
logements. Globalement, le projet reste de petite taille (100 logements en R+2+attiques) et 
s’intègre correctement dans son environnement.  
 
D’autre part le programme comprend des logements sociaux et des logements en accession à 
la propriété. Il permet d’équilibrer le budget tout en maintenant une architecture et des 
prestations de qualité. 
 
Enfin il est dit que ces logements sociaux ne suffiront pas à résorber le déficit et à atteindre le 
seuil minimum imposé par la loi SRU. 
 
C’est exact. Cette réalisation permettra simplement de réduire ce déficit mais aussi de 
proposer des logements accessibles à une population en difficulté. Les besoins en logement 
social sont importants en région Ile-de-France. 
 
La vacance des logements est faible, la préemption éventuelle de logements et l’absence de 
foncier constructible offrent peu de possibilités de construction. Il y a nécessité de saisir 
toutes les opportunités. 
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Il a été également indiqué qu’en terme d’aménagement du territoire, le terrain se situe loin du 
centre bourg et ne favorise pas la mixité sociale au sein de la commune. Cette remarque 
m’interroge en ce sens que construire la moitié de logements sociaux et la moitié de 
logements en accession sur une opération correspond bien à la définition d’une mixité sociale. 
 
J’ajoute que le centre ville n’est pas si éloigné et que différents ensembles de logements ou 
d’équipements publics sont tout à fait proches du site. 
 

Le stationnement et la circulation 
 
Les PPA, la MRAe et le public sont tous intervenus sur le problème du stationnement et 
parallèlement sur la circulation ; les uns pour faire remarquer que le programme ne respectait 
pas les règles, les autres pour s’inquiéter des difficultés de stationnement sur le secteur et sur 
l’accroissement de la circulation induite. 
 
La ville a souhaité et souhaite encore que le nombres de places soit supérieur à ce que propose 
la législation, pour au moins trois raisons, éviter le stationnement sauvage, permettre aux 
visiteurs de trouver une place sur le site, en particulier pour les patients de la maison 
médicale, et donner la possibilité d’utiliser un véhicule pour faciliter les déplacements 
domicile-travail. 
 
Je partage cette position et je ne comprends pas ce qui empêche de construire des parkings 
supplémentaires à la législation. Le site est particulier, les parkings peuvent être bien 
implantés, bien répartis et bien intégrés dans l’environnement. 
 
Cependant la réglementation est de droit et le règlement du PLU doit être modifié pour ce qui 
concerne le logement social. 
 
La ville s’engage toutefois à respecter la réglementation et à rechercher toute autre possibilité 
de stationnement sur le secteur alentour. 
 
La  demande de places supplémentaires sera traitée au niveau du permis de construire, par 
l’ajout éventuel de places visiteurs. 
 

La perméabilité des sols et l’assainissement 
 
La construction d’une centaine de logements suscite une interrogation sur la perméabilité des 
sols et sur l’assainissement de la zone, pour les eaux pluviales et pour les eaux usées. 
 
A priori le traitement des eaux pluviales se fera par la réalisation de noues et de bassins et par 
le rejet dans les réseaux existants, les eaux usées également. 
 
Des études ont déjà été menées et seront à confirmer ; la ville, la Communauté 
d’Agglomération et le SIARCE devront veiller à la capacité d’absorption des réseaux et à leur 
renforcement éventuel dans le cadre de l’instruction du permis de construire. J’ai noté que la 
ville s’engage à débattre avec la DRIEAT dans le cadre de l’avancement du projet. 
 
De même, les demandes de la MRAe doivent être prises en compte (évaluation des 
ruissellements, étude piézométrique, incidences hydrogéologiques du projet sur les eaux 
souterraines). Des réponses ont déjà été apportées dans le mémoire en réponse. 
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L’environnement et la biodiversité 

 
L’avis de la MRAe  est important sur ce projet. Je rappelle que cet organisme est chargé 
d’évaluer les incidences de certains projets publics ou privés sur l’environnement. 
 
Le document fait état de plusieurs recommandations. La fédération Essonne Nature 
Environnement, qui a pris connaissance de l’avis de la MRAe, a repris tout ou partie de ces 
recommandations, en émettant un avis défavorable au projet. 
 
La ville a répondu à l’avis de la MRAe par un mémoire tout aussi important. Je n’ai pas la 
capacité technique suffisante pour apprécier les réponses de la ville. Cependant celles-ci 
semblent correspondre aux demandes de la MRAe et fournissent des précisions et explications 
que l’autorité environnementale saura apprécier.  
 
Je pense également que les recommandations de la MRAe sont prises en compte par la ville et 
le promoteur et qu’elles seront suivies d’effet dans la version définitive du projet ; il n’y a pas 
de leur part de volonté de détruire les espaces naturels ou de modifier la biodiversité. 
 
Je constate aussi que le dossier d’évaluation environnementale donné à la MRAe pour avis  
n’était pas la version finale qui date d’avril 2023. 
 
Dans ce cas il convient que la ville se rapproche de la MRAe pour connaître son avis définitif.  
Cette rencontre, si elle est décidée par la ville, n’est pas suspensive et n’empêche pas le dépôt 
et l’instruction du permis de construire. Elle n’est pas obligatoire mais serait constructive et 
de nature à lever les interrogations. 
 

Les espaces naturels 
 

Le site est actuellement occupé par un boisement récent non exploité et un espace prairial, 
entourés d’une forêt. Les bâtiments seront construits sur la partie dégagée de la parcelle sans 
toucher à l’espace boisé. 
 
Les conséquences sur la faune, la flore, la biodiversité seront très limitées, d’autant que 
l’espace a été largement modifié suite à la mise en œuvre de fouilles archéologiques, en 
particulier par l’utilisation de gros engins de chantier..  
 
Pour limiter les désagréments écologiques et pour éviter une quelconque opération, je note 
que l’Espace Boisé Classé (EBC) est augmenté de près d’un hectare. 
 
Les espaces naturels sont maintenus au maximum sur la commune qui, il faut le rappeler,  
occupent 80% de son territoire. Les documents supra-communaux, tels que le SDRIF sont 
respectés en ce qui concerne la densification du site et la consommation d’espace naturel. 
 
Enfin, je prends acte que la ville ne retient pas la construction du parking à l’angle de la rue 
Alphonse Daudet, que le promoteur s’est engagé à planter des arbres le long de cette rue et 
que le projet prévoit une large végétalisation. 
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6.3 Conclusion du commissaire enquêteur 
 

6.3.1 Sur l’enquête publique 
 
Au terme de cette enquête de 33 jours consécutifs et après avoir étudié les pièces du dossier 
présenté à l’enquête,  je considère qu’il s’agit d’un dossier relativement clair dans sa 
présentation et ses objectifs. 
 
C’est une enquête publique classique portant sur  la mise en compatibilité du PLU par 
déclaration de projet, permettant de réaliser sur la commune un certain nombre de logements 
sociaux avec le double objectif de répondre à un besoin et de réduire le déficit de cet type de 
logements. 
 
Considérant que les conditions de l’enquête ont respecté la législation et la réglementation en 
vigueur pour ce qui concerne les avis de publicité dans la presse ainsi que l’affichage en 
mairie d’Etiolles et sur le site, 
 
Considérant que j’ai pu vérifier que cet affichage en mairie et sur le site a été maintenu tout au 
long de l’enquête, 
 
Considérant que le dossier de mise en compatibilité par déclaration de projet du Plan Local 
d’Urbanisme de la ville d’Etiolles contient les informations nécessaires pour que le public soit 
bien informé et que sa composition tout comme son contenu étaient conformes aux textes en 
vigueur, 
 
Considérant que les permanences effectuées se sont déroulées dans de bonnes conditions 
d’organisation et d’accueil, 
 
Considérant que le public a pu s’exprimer précisément sur les pièces du dossier, 
 
Considérant l’ensemble des remarques et observations, 
 
Considérant les commentaires que j’ai pu faire sur chacune des remarques et observations 
faites au cours de l’enquête, 
 
Considérant les avis et appréciations que j’ai donnés sur chacun des thèmes, tant sur l’intérêt 
général du projet que sur la mise en compatibilité du PLU, 
 

6.3.2 Avis 
 
Après mise à disposition du public du dossier à la mairie d’Etiolles, après avoir étudié le 
dossier et échangé avec le maître d’ouvrage, après avoir visité les lieux,  
 
Après avoir tenu en mairie d’Etiolles 2 permanences, 
 
Après avoir pris connaissance de l’ensemble des observations annotées sur le registre, ou 
déposés en mairie et annexés, ou reçus par courrier électronique, 
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J’émets un avis favorable à la mise en compatibilité 
par déclaration de projet du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de la Ville d’Etiolles dans les 
conditions du dossier mis à l’enquête. 
 

6.3.3 Réserves et recommandations 
 

Réserve 
 
La seule réserve que je dois faire est celle de modifier le règlement dans son article 12  
« stationnement » pour respecter le code de l’urbanisme pour le logement social. 
 

Recommandations 
 
En plus de la réserve précitée, j’aimerais faire quelques recommandations à la ville et au 
promoteur. 
 
On se situe à chaque opération de construction de logements ou de gros équipement 
industriels, commerciaux ou d’équipements publics, dans une opposition aménagement du 
territoire / maintien de la biodiversité. 
 
L’opération du site « des Carrières » n’échappe pas à la règle. D’un côté on souhaite 
maintenir les espaces naturels et limiter les conséquences sur la biodiversité, d’un autre côté 
on veut pouvoir répondre à un besoin en matière de logements.  
 
Les remarques et observations qui ont été faites montrent bien que l’équation est difficile à 
résoudre. 
 
C’est pourquoi, sans remettre en cause le projet de réalisation d’une centaine de logements sur 
le site, je recommande  à la ville et au promoteur de : 

• Prendre en considération l’avis de la MRAe ; la ville a répondu par un document assez 
complet, un retour de la MRAe serait appréciable, 

• Eviter de modifier le projet qui a fait l’objet d’une large concertation et sur lequel s’est 
déroulée l’enquête publique et respecter tous les engagements pris par le promoteur 
lors des différentes réunions publiques, 

• Bien étudier les solutions d’assainissement, particulièrement les eaux pluviale, en 
liaison avec la Communauté d’Agglomération et le SIARCE, 

 
 
 
Brétigny-sur-Orge le 05 mai 2023 

 
Serge CRINE 
Commissaire enquêteur 
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Département de l’Essonne 
 

Commune d’Etiolles 
 
 
 
 
       

 
 
                                               
 

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Etiolles 

 
Enquête publique du 13 mars au 14 avril 2023 

 
ANNEXES 

 
 
 
Le 05 mai 2023 
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7 Annexes 
 
Certaines annexes sont jointes au rapport en mode papier et sont consultables en mairie 
d’Etiolles 
 
 
 

1. Arrêté municipal n° ST/12/23 du 17 février 2023 
 

2. Délibération du Conseil Municipal n°2023/1/04 du 13 février 2023 
 

3. Avis d’enquête publique 
 

4. Réunion d’examen conjoint des PPA du 09 février 2023 
 

5. Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse 
 

6. Décision de la MRAe n°ACIF-2023-03 du 23 février 2023 (mode 
papier) 

 
7. Mémoire en réponse de la ville à la MRAe (document joint en mode 

papier) 
 

8. Annonces légales parues dans les journaux 
 

9. Décision n° E21000068/78 du 17 septembre 2021 de Madame la 
Présidente du Tribunal Administratif de Versailles  

 
10.  Certificats d’affichage 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Brétigny-sur-Orge le 05 mai 2023 
 
Serge CRINE 
Commissaire enquêteur 
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7.1 ANNEXE 1 
 
 
 
Arrêté municipal n° ST/12/23 du 17 février 2023 
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7.2 Annexe 2 
 
 
 
Délibération du Conseil municipal n°2023/1/04 du 13 février 2023 
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7.3 Annexe 3 
 
 
 
Avis d’enquête publique 
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7.4 Annexe 4 
 
 
 
Réunion d’examen conjoint des PPA du 09 février 2023 
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Département de l’Essonne 

Commune d’Étiolles 

 

 

 

 

 

 

Réunion d’examen conjoint 
du 9 février 2023 

Procès-Verbal 
 

 

Déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du PLU  

Projet site des carrières 
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INTRODUCTION 
 

Personnes et partenaires publics invités 

- La Chambre d'Agriculture d’Ile-de-France 
- Chambre de Commerce et d'Industrie de l’Essonne 
- Chambre des Métiers et de l'Artisanat de l’Essonne 
- Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart (CA GPS) 
- Conseil Départemental de l’Essonne  
- Conseil Régional d’Ile-de-France  
- Direction Départementale des Territoires de l’Essonne (DDT 91) 
- Ile-de-France Mobilités  
- Préfecture de l'Essonne  
- Syndicat Intercommunal d’Aménagement, de  Rivières et du Cycle de l’Eau (SIARCE)  
- Cœur d'Essonne Agglomération  
- Communauté d’agglomération Melun Val de Seine  
- Communauté d’agglomération Val d'Yerres Val de Seine  
- Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux  
- Communauté de Communes Val d'Essonne  
- Communauté de Communes l'Orée de la Brie  
- Métropole du Grand Paris  
- Commune d’Évry-Courcouronnes  
- Commune de Saint-Germain-Lès-Corbeil   
- Commune de Tigery 
- Commune de Soisy-sur-Seine  
- Office Français de la Biodiversité (Service Départemental de l'Essonne) 

 

Personnes et partenaires publics présents  

- DDT 91 : Hélène BERNARDO 
- DDT 91 : Tristan DELOULME 
- CA GPS : Maxelle THEVENIN 
- SIARCE : Séverine ASTRUC 
- Arcade VYV promotion : Christophe HORVATH 
- Arcade VYV – Antin Résidence : Marie-Emmanuelle BRUCKER 
- Aliséa : Agnès BAULE 
- Espace Ville : Jean-Baptiste AUSTRUY 
- Mairie d’Etiolles :  

o Amalia DURIEZ – maire 
o Philippe JOURNEAU : conseiller municipal en charge de l’urbanisme 
o Flore SATARAD : directrice générale des services 
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Présentation du dossier : 

La présentation du dossier est faite en trois temps avec : 

x la présentation du projet en tant que tel (localisation, organisation, desserte, 
programmation, etc.) par Mme Brucker du groupe Arcade-Vyv, 

x la présentation des évolutions du Plan Local d’Urbanisme (PLU) par M. Austruy du bureau 
d’études Espace Ville, 

x la présentation de l’évaluation environnementale par Mme Baule du bureau d’études 
Aliséa 

Un temps d’échange avec les personnes publiques associées présentes a ensuite eu lieu. La 

synthèse de ces échanges figure dans la suite de ce procès-verbal. 
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COMPTE RENDU DES ECHANGES 

 

Mme Thevenin (CA GPS) :  

Il s’agit d’un programme vertueux qui est particulièrement précurseur sur le volet environnemental par 
la prise en compte du site et du contexte, ou encore la question de la santé. Ce type de projet est à 
reproduire sur le territoire.  

Nous nous interrogeons toutefois sur l’OAP. N’est-elle pas trop précise, en particulier si le projet est voué 
à évoluer ? 

M. Austruy (Espace Ville) :  

L’objectif de cette procédure est d’ajuster le PLU pour permettre ce projet et pas un autre. L’OAP vise 
donc à être la plus proche possible du projet, tout en sachant que nous sommes dans un rapport de 
compatibilité et non de conformité. La position des plots de logements par exemple peut être légèrement 
différente tant que le principe d’implantation et d’organisation autour de six plots est garanti. 

Mme Brucker (groupe Arcade-Vyv) : 

Le projet a fait l’objet de nombreuses évolutions. Il est le résultat de nombreuses réflexions et d’un long 
processus. Il est aujourd’hui totalement stabilisé, particulièrement sur le principe des six plots. 

 

 

M. Deloulme (Services de la DDT) :  

Cette procédure permet de faire évoluer des projets qui ont un caractère d’intérêt général pour les rendre 
possibles. Il est donc important que le projet soit bien stabilisé, avec une programmation claire, et un 
contenu qui justifie son intérêt général, afin que le PLU, dans le cadre de cette procédure, le traduise le 
plus finement possible. L’OAP se situe donc au bon niveau de détail et de précision. 

De manière plus générale, nous tenons à souligner la qualité du travail et du dossier. Tous les éléments y 
figurent bien. Le rapport de présentation ainsi que l’évaluation environnementale sont complets et clairs. 

Le seul point à revoir que nous avons noté concerne le stationnement. Il est exigé dans le règlement 1,5 
place par logement sans faire la distinction entre logement en accession et logement social. Or le Code de 
l’urbanisme précise que le Plan Local d’Urbanisme ne peut pas imposer plus d’une place par logement 
pour du logement social. 

Mme Duriez (Maire d’Etiolles) 

Le stationnement reste un problème sur notre commune et un sujet qui préoccupe les habitants. Nous 
devons donc le gérer et il se trouve que les besoins en places de stationnement sont réels, aussi bien pour 
de l’accession que pour du logement social. 
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M. Journeau (Conseiller municipal délégué au patrimoine et à l’urbanisme) 

Nous avons de vraies difficultés avec le stationnement pour les logements sociaux que nous devons 

anticiper. Il convient de rappeler que la desserte en transports en commun n’est pas optimale et efficiente 
à Etiolles et que le besoin de voiture est réel. Nous sommes, en tant qu’élus, sollicités au quotidien sur ce 
sujet. Il y a de réelles problématiques concernant les transports en commun à l’échelle de l’Ile-de-France. 

Mme. Brucker (groupe Arcade-Vyv) : 

Le projet dans sa programmation intègre 60 places à destination des logements locatifs sociaux, soit plus 

d’une place par logement. La programmation globale en termes de stationnement, que ce soit pour le 
social, le privé, ou les places visiteurs, est le résultat d’importants échanges avec la ville. 

Mme. Bernado (Services de la DDT) :  

Il convient malgré tout de rappeler que le Code de l’urbanisme indique clairement que le document 
d’urbanisme ne peut pas imposer plus d’une place par logement. 

M. Deloulme (Services de la DDT) :  

Nous comprenons très bien le contexte et le besoin en stationnement. Nous vous conseillons malgré tout 

de revoir l’écriture de cette disposition du règlement du PLU concernant le stationnement en vous 
conformant au Code de l’urbanisme pour éviter à la fois tout risque de fragilité juridique mais également 

toute remarque de notre part au moment du contrôle de légalité. 

M. Austruy (Espace Ville) :  

Il parait tout à fait possible de trouver une nouvelle écriture règlementaire de manière à respecter le Code 

de l’urbanisme tout en imposant, au final, le même nombre total de places à l’échelle de l’opération, en 
imposant par exemple des places visiteurs. Nous formulerons une nouvelle proposition dans ce sens. 

 

Mme Astruc (SIARCE) : 

Le SIARCE gère les berges de Seine, que le projet n’impacte pas. Nous n’avons donc pas de remarques 

particulières. Nous attirons toutefois votre attention sur le fait que le site de projet est concerné par de 

potentielles zones humides sur la cartographie de la DRIEAT. 

Mme Baule (Aliséa) : 

Cet élément est bien repris dans l’évaluation environnementale. Il s’agit bien de zones humides 
potentielles qui nécessitent des vérifications pour voir si elles s’avèrent bien humides ou pas. Aussi, un 

inventaire très précis des zones humides, avec des sondages, a été réalisé ainsi qu’un inventaire de la 

flore. Il en ressort qu’il n’y a pas de zone humide avérée sur ce site. 

 

Mme le Maire conclut la réunion en remerciant à nouveau les participants et indique la prochaine étape 

de la procédure qui sera désormais l’enquête publique (du 13 mars au 14 avril 2023). 
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7.5 Annexe 5 
 
 
 
Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse 
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7.6 Annexe 6 
 
 
 
Décision de la MRAe n°ACIF-2023-03 du 23 février 2023 (mode papier) 
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7.7 Annexe 7 
 
 
Mémoire en réponse de la ville à la MRAe (mode papier) 
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7.8 Annexe 8 
 
 
 
Annonces légales parues dans les journaux 
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7.9 Annexe 9 
 
 
 
Décision n° E21000068/78 du 17 septembre 2021 de Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Versailles 
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7.10 Annexe 10 
 
 
 
Certificats d’affichage 
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